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L’équipe de l’IRFASE
Pôle Apprentissage

Catherine PAUTASSO • Caroline LACOSTE • Sandy RAK
 pole.apprentissage@irfase.com

Référente Handicap
Cassandre LEVERRIER 

pole.handicap@irfase.com

Pôle Admission 
Aurélie VALENZA • Nadia ZBIDI • Florence GRAVIER

pole.admissions@irfase.com

Formations en apprentissage

Accompagnant Éducatif et Social
Évelyne KOTTO • evelyne.kotto@irfase.com 

Moniteur Éducateur 
Caroline LACOSTE • caroline.lacoste@irfase.com 

Éducateur Spécialisé 
Virginie BRISAC • Johnny GRICHTCHOUK

virginie.brisac@irfase.com • johnny.grichtchouk@irfase.com

Éducateur Jeunes Enfants 
Élizabeth ROZSA •  Amandine BRISSET 

elizabeth.rozsa@irfase.com • amandine.brisset@irfase.com

Assistant de Service Social 
Alexia MAUGENDRE • Aurore BEAUFILS

alexia.maugendre@irfase.com • aurore.beaufils@irfase.com

CAFERUIS 
Nadia RODRIGUES  • karima RIMBOURG

nadia.rodrigues@irfase.com • karima.rimbourg@irfase.com

Direction de l’IRFASE
Véronique BAYER

CFA-EVE
48 Cours Blaise Pascal - 91025 Évry

Tél : 01 60 79 54 00 • www.cfa-eve.fr

Notre Partenaire

• Un centre documentaire
• Une salle de lecture
• + de 50 000 références 
• Des ressources en ligne 
• 1000 DVD

• 2374 m2 sur 2 sites
• 20 salles de cours 
• 1 amphithéâtre 
• 1 salle informatique 
• 1 cafétéria inclusive

Pour venir à l’IRFASE 

Par la route : Prendre la A6 - Sortie N104 ouest
Direction Évry-Courcouronnes

En autobus : 401, 402, 403, 404, 405, 407, 408, 409, 453 
Arrêt : Gare Évry-Courcouronnes Centre

En train : RER D (40 min de Gare de Lyon)

Arrêt : Évry-Courcouronnes

5, Terrasses de l’Agora
91034 Évry-Courcouronnes 

Cedex
Tél.  01 60 79 47 47
 irfase.idf@irfase.com

www.irfase.fr

L’IRFASE est accessible 
aux personnes 

à mobilité réduite

L’APPRENTISSAGE



Comment s’inscrire ?
Les démarches

1. L’inscription
• Pour les formations Accompagnant Éducatif et Social,  
 Moniteur Éducateur et CAFERUIS :
 Vous devez vous inscrire aux épreuves d’admission organisées 

par l’IRFASE, plus d’informations : www.irfase.fr.

• Pour les formations Éducateur Spécialisé, Éducateur Jeunes 
Enfants et Assistant de Service Social : 
S’inscrire et valider votre voeu sur PARCOURSUP

2. S’inscrire sur la plateforme du CFA-EVE
Vous inscrire sur la plateforme 1jeune1alternance en lien 
avec le CFA EVE et le Pôle Apprentissage de l’IRFASE

3. Satisfaire aux modalités d’admission

Rechercher un employeur

Si vous êtes intéressé·e, vous devrez rechercher activement une 
entreprise d’accueil et répondre aux offres employeurs parte-
naires. 

L’inscription en apprentissage sera définitive 
après signature du contrat d’apprentissage.

Nos ateliers de recherche d’emploi

L’IRFASE organise des ateliers de techniques de recherche d’em-
ploi pour l’accompagnement à :

• L’élaboration de votre curriculum vitae
• La rédaction de la lettre de motivation
• La préparation aux entretiens
• Mise à disposition de notre fichier employeurs

89% 
Taux de réussite 
aux diplômes en 

2023
LAURÉAT DES

 « TROPHÉES FRANCILIENS DE
L’INNOVATION NUMÉRIQUE 

DANS LE SUPÉRIEUR » 
2021

Acteur du territoire

L’IRFASE, c’est une équipe qui vous accompagne tout au long de 
votre parcours de formation en vous soutenant dans vos acquis et 
en partageant son expérience avec les institutions. 

L’IRFASE c’est la possibilité de : rencontrer des professionnel·les 
de terrain, des chercheurs, des personnalités politiques qui parta-
geront avec vous leur expertise, et aussi de développer vos com-
pétences artistiques.

Les formations en alternance
Accessible à tous : 

• Formation niveau 3 - Accompagnant Éducatif et Social
• Formation niveau 4 - Moniteur Éducateur

Post-bac : 
• Formation niveau 6 - Éducateur Spécialisé - Éducateur Jeunes 

Enfants - Assistant de Service Social - CAFERUIS

Organisation de l’alternance

Le programme de formation est commun à tous les étudiants. 

Seule l’organisation des formations, de l’alternance et les temps 
de stage diffèrent selon les filières, les statuts et les parcours in-
dividualisés. 

Selon le cursus des dispenses et/ou allègements sont possibles : 
une étude personnalisée du parcours de formation est proposée.

L’alternance est organisée sur une base de 35 heures par se-
maine.

L’employeur choisit, selon les spécificités de son activité, le 
rythme de l’alternance le mieux adapté (2 jours hebdomadaires 
en centre de formation ou une semaine par mois).

Le suivi des apprenti·es est individualisé tout au long du par-
cours de formation auprès des professionnel·les et en centre 
de formation.

L’IRFASEL’apprentissage
Un contrat de travail et une formation diplômante, 
un employeur et un organisme de formation à vos 
côtés pour vous accompagner dans votre parcours ! 

Un contrat d’apprentissage
• Un contrat de travail à durée déterminée.
• Il peut être signé 3 mois avant le début de la for-

mation, jusqu’à 2 mois après le démarrage des 
cours.

• Sa durée peut varier entre 1 à 3 ans, en fonc-
tion du diplôme préparé et selon le ou les di-
plômes universitaire·s et/ou professionnel·s.

Un statut
• L’apprenti·e est salarié·e. 
• Ses conditions de travail sont les mêmes que les 

collaborateurs de l’établissement ou du service.

Une rémunération
Elle est fixée sur la base d’un pourcentage du mini-
mum conventionnel et varie selon :
• Les types de secteurs, privé ou public, appartenant 

à la branche du secteur sanitaire et médico-social 
à but non lucratif ou autres.

• L’âge de l’apprenti·e.
• L’année d’étude dans la formation du diplôme pré-

paré et selon le ou les diplômes universitaire·s et/ 
ou professionnel·s.

Pour vous aider dans vos recherches, notre partenaire, 
le CFA EVE, communique les offres d’emplois reçues, 
met à disposition la liste des partenaires profession-
nels et organise des ateliers de techniques de recherche 
d’emploi.
>> Pour plus d’informations :  www.cfa-eve.fr


